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Ski-Club St-Martin 
 

Charte éthique 
 
Le Ski-Club St-Martin s’engage à promouvoir une pratique du ski respectueuse, saine et 
responsable, conforme aux valeurs de Swiss Olympic, Swiss-Ski et Jeunesse+Sport. 
 
Cette charte s’appuie sur les principes de la Charte d’éthique du sport suisse de Swiss 
Olympic. 
 

1. RESPECT ET ÉGALITÉ 
 
Nous respectons chaque personne, indépendamment de son âge, de son sexe, de son origine, 
de ses convictions ou de son niveau sportif. 
Aucune forme de discrimination n’est tolérée. 
 

2. INTÉGRITÉ ET BIEN-ÊTRE 
 
Nous veillons à préserver l’intégrité physique et psychique de tous les membres. 
Le bien-être, le plaisir du sport et la sécurité priment sur la performance. 
 

3. PROTECTION DES ENFANTS ET DES JEUNES 
 
Une attention particulière est portée aux enfants et aux jeunes. 
Nous garantissons un environnement sécurisé, bienveillant et adapté à leur développement. 
 

4. COMPORTEMENT RESPONSABLE 
 
Les membres, entraîneurs et responsables adoptent un comportement exemplaire, 
respectueux et fair-play. 
Toute forme de violence, de harcèlement ou d’abus est strictement interdite. 
 

5. PRÉVENTION ET SANTÉ 
 
Le club s’engage pour un sport sain : 

• refus du dopage 

• attitude responsable face à l’alcool et aux substances 

• respect du corps et des limites de chacun. 
 

6. TRANSPARENCE ET RESPONSABILITÉ 
 
Le club agit de manière transparente et équitable dans ses décisions. 
Les responsabilités sont partagées entre les membres, les entraîneurs et le comité. 
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7. SIGNALEMENT ET SITUATIONS SENSIBLES 
 
En cas de situation problématique, les membres peuvent s’adresser : 

• au responsable éthique du club 

• au comité 

• ou aux instances externes compétentes (notamment Swiss Sport Integrity). 
Chaque situation est traitée avec sérieux, respect et confidentialité. 
 

8. ENGAGEMENT DU CLUB 
 
Le Ski-Club St-Martin s’engage à : 

• sensibiliser ses membres aux enjeux éthiques 

• prévenir les comportements à risque 

• intervenir de manière adaptée en cas de problème. 
 
 
 
 
Ainsi adoptés en assemblée générale du 19 juin 2026. 
 
 
 
Le Président Le secrétaire La responsable éthique 
 
 
 
 
Bruno Maillard Timothée Scheidegger Isabelle Molleyres 
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